






 

 

   

 

  

 

Protocole SDIS – SAMU – MS – CPAM – ARS 

Expérimentation relative aux évacuations sanitaires sur la  

maison de santé (MS) de Champlitte 

Entre : 

 

Agence Régionale de Santé, Délégation départementale de la Haute-Saône 

Sise au 11 Boulevard des Alliés CS 10412 70014 VESOUL CEDEX 

représentée par Madame Véronique TISSERAND, en qualité de  
directrice départementale de la Haute-Saône 
Adresse mail : veronique.tisserand@ars.sante.fr 
 
Et : 

 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône 
Sise au 9 Boulevard des Alliés 70020 VESOUL CEDEX 
représentée par Monsieur Nicolas WEICK, en qualité de  
directeur de la CPAM de la Haute-Saône 
Adresse mail : ….. 

 
Et : 

 
Service d’Incendie et de Secours de la Haute-Saône, 

Sis au 4 Rue Lucie et Raymond Aubrac BP 40005 70001 VESOUL CEDEX 

représenté par le Monsieur Yves KRATTINGER, en qualité de  
président du conseil d’administration du SDIS de la Haute-Saône 
Adresse mail : sdis70@sdis70.fr 

 
Et : 

 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé de Gray, 

Sise au …………… 

représentée par le docteur Julien PERRIOT, en qualité de  
président du CPTS de Gray 
Adresse mail : dr.julienperriot@gmail.com 
Et : 

mailto:sdis70@sdis70.fr


 

 

 
Centre Hospitalier Universitaire de Besançon, 

Sis au …………… 

représenté par ……, en qualité de  
président du CPTS de Gray 
Adresse mail :  
 
Et : 

 
Maison de Santé des 3 provinces, 

Sise au 11 Rue du Tramway 70600 CHAMPLITTE 

représentée par le docteur ….., en qualité de  
président de la maison de santé des 3 Provinces 
Adresse mail :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
Objet du protocole : 

Préciser les modalités de prise en charge des patients dans le cadre de l’expérimentation et 

les rôles du SAMU, du SDIS, de la MS des 3 Provinces, de la CPAM et le d’ARS. 

 

Rappel de l’objectif de l’expérimentation : 

Identifier des transports SDIS qui peuvent relever de la médecine générale et déposer les 
patients au plus près de chez eux à la MS des 3 Provinces en diminuant le temps de 
transport et en évitant un passage aux urgences pour le patient. 

 

Territoire concerné par l’expérimentation : 

Les communes concernées par l’expérimentation sont les communes de prises en charge du 
patient, à savoir : 

- Argillières 
- Champlitte 
- Champlitte-la-Ville 
- Frettes 
- Leffond 
- Margilley 
- Montarlot-les-Champlitte 
- La Neuvelle-les-Champlitte 
- Courtesoult 
- Gatey 
- Framont 
- Mont-le-Franois 
- Larret 
- Percey-le-Grand 
- Pierrecourt 

 

Début et durée de l’expérimentation : 

L’expérimentation qui débutera le 1er janvier 2024 est conduite pour une durée de 6 mois. 

 

Pathologies et situations rentrant dans le cadre de l’expérimentation : 

Les pathologies et situations sont les suivantes : 

- Petites plaies, 
- Brûlure légère de l’adulte (<10%), 
- Traumatisme fermé (contusion) des membres ou thoraco-abdominal, 
- Traumatisme crânien sans perte de connaissance initiale, sans prise d’anticoagulant, 

avec récupération complète, 
- Malaise sans perte de connaissance initiale et sans élément de gravité, 
- Trouble du comportement sans gravité (psychiatrie). 

 

 

 



 

 

 

 

Procédure de prise en charge du patient : 

- Transport de patients pris en charge par un VSAV, 
- Régulé par le SAMU et identifié par le SAMU comme relevant d’une prise en charge 

par un médecin généraliste lors du bilan du SDIS à l’arrivée du transport (au domicile 
ou sur voie publique), 

- Transporté après accord du médecin de la maison de santé et après accord du patient, 
en lieu et place d’un transport vers le service d’urgence ; le SAMU s’occupe de 
demander l’accord au médecin et au patient, 

- Aux horaires d’ouverture de la Maison de Santé des 3 Provinces du lundi au vendredi 
en journée de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 ainsi que le samedi de 8h30 à 12h00, 

- Consultation par le médecine généraliste au sein de la MS au niveau de la salle 
d’ « urgences », échange SAMU/MG sur la prise en charge si l’état du patient le 
nécessite, 

- Départ du SDIS dès la dépose du patient à la MS et sa prise en charge par le médecin 
de la MS, 

- Retour du patient à son domicile par ses propres moyens ou par un transport sur 
prescription selon les règles de droit commun, 

- La procédure respecte les dispositions du code de la sécurité sociale, dans ses articles 
L162-2-1 du CSS et L322-5 du CSS, qui précisent respectivement que le prescripteur 
est tenu d’observer « la plus stricte économie compatible avec la qualité, la sécurité et 
l’efficacité des soins » et que « les frais de transport sont pris en charge sur la base du 
trajet et du mode de transport les moins onéreux compatibles avec l’état du patient ». 

 

Modalités d’indemnisation des différents acteurs : 

Des indicateurs d’évaluation seront suivis et doivent être transmis à l’ARS sur cette adresse 

mail : ………………. : 

- Nombre de patients régulés par le SAMU relevant d’une prise en charge à la MS 

(données SAMU), 

- Liste des patients pris en charge à la MS (données MS et SAMU) 

- Motifs et nombre de refus de prise en charge par la MS (données MS et SAMU) 

- Retour des patients : répartition entre domicile, SU ou autre (données MS) 

- Horaires d’arrivée des patients à la MS, horaires de prise en charge des patients à la 

MS et temps consacré à la prise en charge du patient à la MS (données MS), 

- Délai entre régulation SAMU et prise en charge à la MS (données SDIS) 

- Nombre de refus patients d’aller à la MS (données SAMU), 

- Nombre de patients hors secteur venus à la MS et motifs de venue (données SAMU 

et MS). 

 

Les rôles du SAMU, du SDIS, de la MS, de la CPAM et de l’ARS dans le dispositif : 

 

• Rôle du SAMU : 

Le SAMU est chargé de réguler les interventions et d’orienter les patients vers la MS des 3 

Provinces s’il identifie la situation comme relevant d’une prise en charge possible par un 

médecin généraliste (cf. liste de pathologies et situations rentrant dans l’expérimentation). 



 

 

Le SAMU contacte ensuite le médecin de la MS via son secrétariat pour le prévenir du 

transport et obtenir son accord ; le SAMU est également chargé de demander l’accord du 

patient pour l’orienter vers la MS (consultation à la MS à la charge du patient). 

Le SAMU est également chargé de recueillir un certain nombre d’indicateurs d’évaluation (cf. 

paragraphe « évaluation ») et les transmettre à l’ARS mensuellement. 

Par ailleurs, le SAMU devra tenir et transmettre mensuellement à la CPAM, un tableau à jour 

contenant les informations suivantes par médecin : nom, prénom, numéro RPPS, numéro 

AM pour les médecins, numéro FINESS géographique de la MS et nombre de patients 

orientés. 

 

• Rôle du SDIS : 

Le SDIS est chargé d’éclairer le SAMU sur l’opportunité de transporter vers la MS. 

Le SDIS est chargé de transporter le patient vers la MS après régulation du SAMU. 

Le SDIS est chargé d’installer le patient dans la salle d’ « urgences » de la MS en lien avec 

les professionnels de la MS. 

Le SDIS devra, à son arrivée sur la MS, transmettre au médecin de la MS la fiche bilan de la 

victime. 

Le SDIS est également chargé de recueillir un certain nombre d’indicateurs d’évaluation (cf. 

paragraphe « évaluation ») et les transmettre à l’ARS mensuellement. 

 

• Rôle des professionnels de la Maison de Santé des 3 Provinces : 

Les médecins de la MS ont pour mission de prendre en charge le patient à son arrivée à la 

MS. Ils sont chargés de la consultation médicale et de l’élaboration du compte rendu qu’ils 

transmettront au patient à sa sortie de la MS. Si l’état de santé du patient se dégrade, le 

médecin de la MS reprendra contact avec le SAMU. 

Les médecins de la MS pourront prescrire un transport sanitaire si la situation le nécessite. 

Les professionnels de la MS sont chargés de recueillir un certain nombre d’indicateurs 

d’évaluation (cf. paragraphe « évaluation ») et les transmettre à l’ARS mensuellement. 

 

• Rôle de la CPAM : 

La CPAM pourra prendre en charge les majorations SNP pour les médecins de la MS 

comme indiqué dans le paragraphe « modalités d’indemnisation des différents acteurs » 

ainsi que les transports entre la MS et le domicile du patient dans les conditions de droit 

commun. 

La CPAM assurera un suivi de la bonne application de ces dispositions à partir du tableau 

transmis mensuellement par le SAMU (cf. paragraphe « rôle du SAMU »). 

 

• Rôle de l’Agence Régionale de Santé 

L’ARS est chargée du suivi de l’action et son évaluation (cf. paragraphe « évaluation »). Un 

bilan à 3 mois et à la fin de l’expérimentation seront réalisés. 



 

 

 

 

 

 

 

Fait à Champlitte, le  

 

Pour l’Agence Régionale de Santé,     Pour la Caisse Primaire d’Assurance 

délégation départementale de la Haute-Saône   Maladie de la Haute-Saône 

 

 

Madame Véronique TISSERAND    Monsieur Nicolas WEICK 

 

 

 

 

Pour le Service d’Incendie et de Secours   Pour le Centre Hospitalier de la  

de la Haute-Saône       Universitaire de Besançon 

 

 

Madame Yves KRATTINGER    Monsieur  

 

 

 

 

Pour la Maison de Santé des 3 Provinces  Pour la Communauté Professionnelle    

 Territoriale de Santé de Gray 

 

 

M        Docteur Julien PERRIOT 

 




